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COMMISSION NATIONALE 
DE L’INFORMATIQUE ET DES LIBERTES

 

 

 

 

Fournisseur 
Direction de l’ information légale et administrative (DIL A) 

 

Producteur 
Commission  nationale de l’ informatique et des li bertés 
(CNIL) 

 

Nom de la base de données 
CNIL 

 

Site de diffusion  
https://www.legifrance.gouv.fr  
https://www.legifrance.gouv.fr/initRechExpCnil.do 
 

Contenu 
 L’ensemble des délibérations de la CNIL (Avis, 

recommandations, normes simpli fiées, autorisations, 
etc), 

  depuis 2012,  intégration des décisions d’autorisation 
(traitements données, recherche médicale) 

depuis la création de l’institution en 1978. 

 

Nature des informations 
Texte intégral de la déli bération ou extrait de la décision 

 

Périodicité de la mise à jour 
Les délibérations sont fournies au fil de l’eau par la 
CNIL. 
Les données sont d i f f u s é e s  au fur et à mesure, jusqu’à 
5 fois par semaine. 
Cette périodicité ne saurait constituer une garantie de 
délai entre la mise à jour des données juridiques et la 
date d’émission des sources. 
 
 

Accès aux données 
Les données sont accessibles directement et 
gratuitement sur un serveur; le lien vers ce serveur est 
spécifié sur le site data.gouv.fr. 
 

Conditions de réutilisation 
Les données sont réutilisables gratuitement sous 
licence ouverte v2.0. 
Les réutilisateurs s’obligent à mentionner : 
- la paternité des données (DILA); 
- l’URL d’accès longue de téléchargement ; 
- le nom du fichier téléchargé ainsi que la date du 

fichier. 
 

Format des données 
Les données mises à disposition sont fournies au 
format XML. Elles sont accompagnées du 
référentiel de DTD LEGIFRANCE. 
 

Stocks 
Régulièrement, et au minimum une fois par an, un 
nouveau stock est constitué : il contient les 
données du stock précédent et les modifications 
apportées sur la période écoulée entre les 2 stocks.  
La constitution d’un stock peut également intervenir 
suite à une évolution technique ou réglementaire.  
L’utilisateur qui souhaite intégrer et/ou rediffuser les 
données pour la première fois s’oblige à utiliser le 
dernier stock mis à disposition.  

 


